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Source des données et définitions

Le fichier de Données administratives longitudinales
(DAL)2 est un échantillon de 20 % du Fichier sur la famille
T1 (T1FF), un fichier transversal annuel de tous les décla-
rants et leurs familles. Les familles de recensement sont
créées à partir des renseignements fournis chaque année
à l’Agence du revenu du Canada dans les déclarations de
revenus des particuliers et les demandes de prestation
fiscale pour enfants. Les déclarants sont suivis au fil du
temps, et l’information sur la famille est ajoutée tous les
ans au dossier de chaque personne. Ainsi, on obtient des
données non seulement au niveau des personnes, mais
aussi des familles, sur les sources de revenus, les impôts
et les caractéristiques sociodémographiques de base, comme
la ville et la province de résidence. Les données de 1992
à 2004 sont utilisées dans la présente étude. L’échantillon
englobe seulement les personnes de 20 à 54 ans qui ne sont
pas aux études à temps plein. Les résidents des territoires
ont aussi été exclus, en raison de la faible taille de l’échan-
ti l lon. Les personnes ayant quitté le pays sont exclues
pendant les années où elles vivaient à l’étranger. De
même, les personnes décédées sont supprimées de l’échan-
tillon seulement après leur décès.

Le fichier DAL englobe environ 96 % de la population, ce
qui lui confère une position enviable par rapport à d’autres
sources, y compris le recensement. Puisque le fichier DAL
représente un échantillon de 20 % des déclarants, le nombre
d’observations est très élevé (quelque 4,8 millions pour
2004 seulement), ce qui est important pour les études qui
s’intéressent aux événements plus rares, comme la migration
interprovinciale.

La province de résidence d’une personne est celle où les
impôts étaient exigibles, essentiellement l’endroit où vivait
la personne le 31 décembre d’une année donnée3. Aucune
autre condition, comme le nombre minimum d’années de
résidence dans la province d’origine, n’était établie. Théori-
quement, l’absence de telles conditions permet l’inclusion
de populations très mobiles (migrants multiples), qui peu-
vent inclure les personnes les plus enclines à répondre aux
changements du marché ou des politiques. Les séjours à
court terme dans d’autres provinces au cours d’une année
donnée (par exemple, les jeunes qui ont un emploi d’été
dans une autre province) sont considérés des non-migra-
tions. Le taux d’émigration interne se définit comme le
pourcentage de résidents d’une province pendant l’année
t qui avaient quitté la province l’année t+1. Le taux d’im-
migration interne est le pourcentage de personnes qui
vivaient hors province pendant l’année t et qui s’étaient
installées dans la province l’année t+1. On calcule les taux
de migration pour toutes les paires d’années en tenant
compte seulement des personnes résidant au Canada et
incluses dans la base de données les deux années.

L
a migration interprovinciale est une importante
composante des profils démographiques des
provinces. Elle influe non seulement sur la taille,

mais aussi sur la composition des populations. Elle a
une incidence directe sur la demande de services
publics et les revenus fiscaux. Elle est associée à diver-
ses questions de ressources humaines plus précises, tel-
les que l’investissement du gouvernement dans
l’éducation et la formation professionnelle, puisque les
migrants interprovinciaux ont tendance à être plus sco-
larisés et plus hautement qualifiés (Dion et Coulombe,
2008) et (Coulombe et Tremblay, 2006). Pour les pro-
vinces affichant une croissance démographique plus
faible, la question de la migration interprovinciale re-
vêt une importance particulière. La croissance démo-
graphique parmi les provinces s’est avérée très inégale,
allant d’un repli de 1,5 % à Terre-Neuve-et-Labrador
à une croissance de 10,6 % en Alberta de 2001 à 20061.
La migration interprovinciale est une préoccupation
de premier plan pour les provinces qui ont un faible
taux de natalité et qui ont du mal à attirer une propor-
tion assez considérable d’immigrants.

Pour les particuliers, surtout ceux qui font partie de la
population active, la migration interprovinciale fournit
souvent une occasion d’accéder à d’autres marchés du
travail et de décrocher un emploi plus convenable et
mieux rémunéré. D’une perspective nationale, la
mobilité interprovinciale est souhaitable lorsque les tra-
vailleurs des provinces qui affichent un fort taux de
chômage émigrent dans des provinces qui ont des
pénuries de main-d’œuvre. Ces déplacements peuvent
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considérablement augmenter les niveaux d’emploi,
réduisant du coup le nombre de personnes qui
reçoivent des paiements de transfert, comme des
prestations d’assurance-emploi (AE).

Selon la documentation récente4, la mobilité
interprovinciale aurait de nombreux avantages en ce
qui concerne le rendement économique national, mais
elle aurait tendance à amplifier les inégalités
interprovinciales5. La mobilité interprovinciale a un
effet prononcé et positif sur la production globale au
Canada, parce qu’elle entraîne une augmentation du
taux d’emploi global et une réaffectation rentable des
travailleurs des provinces à plus faible productivité aux
provinces à plus forte productivité (Sharpe et Ershov,
2007)6. Par ailleurs, la migration interprovinciale a ten-
dance à accroître les disparités provinciales en ce qui
concerne les compétences (Coulombe et Tremblay,
2006) et entraîne une redistribution du capital humain
des provinces les plus pauvres aux plus riches
(Coulombe, 2006). Bien que les caractéristiques per-
sonnelles soient des prédicteurs importants de la pro-
babilité migratoire (par exemple, les personnes plus
jeunes, les immigrants et les Autochtones sont plus sus-
ceptibles de migrer), les effets de ces caractéristiques
varient selon la destination (Dion et Coulombe, 2008)7.

Grâce à la banque de données longitudinales utilisée
dans cette étude, on peut analyser de nombreuses
caractéristiques avant et après la migration (voir Source
des données et définitions). Dans la présente étude, on exa-
mine les facteurs présents avant la migration qui
influent sur la probabilité migratoire, et en particulier
l’effet éventuel des facteurs initiaux relatifs au travail
(gains et prestations d’assistance sociale ou d’AE) ou
des facteurs environnementaux (comme le taux de
chômage l’année précédant la migration) sur la déci-
sion de migrer. On compare ensuite les revenus des
migrants et des non-migrants sur le marché du travail.

Des études précédentes fondées sur la même base de
données pour les années 1982 à 1995 avaient établi
que la migration interprovinciale était positivement liée
au taux de chômage provincial, qu’elle était plus cou-
rante chez les personnes gagnant de faibles revenus ou
les bénéficiaires d’assistance sociale ou d’AE et qu’elle
était associée à des hausses significatives et parfois con-
sidérables des gains (Finnie, 1999, 2001 et 2004). La
présente étude met à jour et étoffe l’analyse à l’aide de
données plus récentes (jusqu’à 2004).

Les taux de migration fluctuent largement
d’une province à l’autre

Chaque année, relativement peu de gens déménagent
d’une province à une autre. De 1993 à 2004, le taux de
migration annuel des personnes de 20 à 54 ans n’a ja-
mais dépassé 1,1 % (tableau 1). En outre, les taux de
migration semblent en baisse depuis la fin des années
1990, et le taux de migration de 2004 (0,9 %) était le
plus faible jamais enregistré pendant toute la période.
Cette situation concorde avec une étude récente qui,
au moyen des données des recensements de 1971 à
2006, révélait une tendance générale à la baisse en ce
qui concerne les taux de mobilité, peu importe la me-
sure utilisée : changement d’adresse, changement de
municipalité ou changement de province (Dion et
Coulombe, 2008). Par contre, des données annuelles
plus récentes portent à penser que les taux de migra-
tion interprovinciale ont recommencé à grimper
(Milan et Martel, 2008).

Les taux varient largement d’une province à l’autre, et
certaines provinces doivent composer avec un taux
d’émigration interne particulièrement élevé. En géné-
ral, Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-
Édouard et la Saskatchewan affichaient les taux
d’émigration interne les plus élevés, tandis que le Qué-
bec et l’Ontario avaient les taux de migration les plus
faibles8. Les taux d’émigration interne élevés (faibles)
étaient souvent associés à des taux d’immigration in-
terne élevés (faibles). Par exemple, Terre-Neuve-et-
Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard et la Saskatchewan
ont également enregistré de façon constante des taux
d’immigration interne supérieurs à la moyenne natio-
nale. Cependant, en général, les taux d’immigration
interne n’étaient pas suffisamment élevés pour atténuer
les conséquences de l’émigration interne.

Bien que la migration interprovinciale soit beaucoup
moins fréquente au Québec et en Ontario, en termes
absolus, le tableau est différent. Au total, 158 450 per-
sonnes de 20 à 54 ans ont changé de provinces de
2003 à 2004 incluant un nombre total de 21 050 per-
sonnes qui ont migré à l’extérieur des trois provinces
ayant les plus hauts taux d’émigration interne (Terre-
Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard et la Sas-
katchewan). Ce dernier nombre est bien moindre que
le nombre de personnes qui ont quitté l’Ontario
(39 000) quoique ce soit davantage que le nombre de
personnes qui ont quitté le Québec (15 400).
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Tableau 1 Taux de mobilité annuel, personnes de 20 à 54 ans

1992 à 1996 à 1999 à 2002 à 2003 à
1993 1997 2000 2003 2004

%
Émigration interne 1,1 1,1 1,0 0,9 0,9
Terre-Neuve-et-Labrador 2,3 3,7 2,7 2,1 2,5
Île-du-Prince-Édouard 3,6 2,9 2,8 2,0 2,1
Nouvelle-Écosse 2,2 2,4 2,1 1,9 1,9
Nouveau-Brunswick 1,9 2,2 2,0 1,7 1,7
Québec 0,5 0,6 0,5 0,4 0,4
Ontario 0,8 0,7 0,6 0,6 0,6
Manitoba 1,8 2,1 1,7 1,4 1,5
Saskatchewan 2,7 2,4 2,7 2,0 2,1
Alberta 2,1 1,7 1,7 1,8 1,7
Colombie-Britannique 1,2 1,5 1,5 1,2 1,1

Immigration interne 1,1 1,1 1,0 0,9 0,9
Terre-Neuve-et-Labrador 1,4 1,4 1,7 2,5 1,6
Île-du-Prince-Édouard 3,1 2,4 2,8 2,1 2,1
Nouvelle-Écosse 2,1 2,0 2,0 1,9 1,7
Nouveau-Brunswick 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6
Québec 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3
Ontario 0,7 0,8 0,8 0,5 0,5
Manitoba 1,4 1,3 1,3 1,2 1,2
Saskatchewan 1,8 1,9 1,5 1,6 1,4
Alberta 2,2 3,3 2,5 2,1 2,2
Colombie-Britannique 2,4 1,5 1,3 1,4 1,5

Solde migratoire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Terre-Neuve-et-Labrador -0,9 -2,3 -1,0 0,4 -0,9
Île-du-Prince-Édouard -0,5 -0,5 0,0 0,1 0,0
Nouvelle-Écosse -0,1 -0,4 -0,1 0,0 -0,2
Nouveau-Brunswick -0,3 -0,6 -0,4 -0,1 -0,1
Québec -0,1 -0,3 -0,2 -0,1 -0,1
Ontario -0,1 0,1 0,2 -0,1 -0,1
Manitoba -0,4 -0,8 -0,4 -0,2 -0,3
Saskatchewan -0,9 -0,5 -1,2 -0,4 -0,7
Alberta 0,1 1,6 0,8 0,3 0,5
Colombie-Britannique 1,2 0,0 -0,2 0,2 0,4

Source : Statistique Canada, Données administratives longitudinales.

Pendant la période de 1993 à 2004,
l’Alberta était la seule province
à enregistrer de façon constante
des gains du solde migratoire. La
Colombie-Britannique a subi de
faibles pertes à la fin des années
1990 et au début des années 2000,
époque à laquelle son économie
n’affichait pas une croissance aussi
rapide que le reste du pays. L’On-
tario a enregistré des pertes nettes,
sauf pour les gains nets légers à mo-

dérés de 1997 à 2002. À quelques
exceptions près, les autres pro-
vinces ont eu des pertes nettes
constantes de 1993 à 2004.

Les tendances de migration à plus
long terme illustrent encore plus les
difficultés éprouvées par certaines
provinces pour conserver leurs
populations. À Terre-Neuve-et-
Labrador, seulement 87 % de la
population de 1992 vivait encore là

en 2004 (tableau 2)9. Les trois autres
provinces de l’Atlantique et la
Saskatchewan affichaient aussi de
faibles taux de rétention. En revan-
che, 97 % des personnes qui
vivaient au Québec et 96 % de cel-
les qui habitaient en Ontario en
1992 résidaient toujours dans la
même province 12 ans plus tard.

Le choix de la province des
migrants dépend largement de leur
région d’origine. Bien que la proxi-
mité soit bien sûr un facteur déter-
minant, les migrants ne choisissent
pas nécessairement les provinces les
plus proches de chez eux. Au lieu
de cela, les tendances migratoires
semblent être régies en grande par-
tie par les perspectives écono-
miques. L’Ontario et l’Alberta, les
deux provinces les plus riches du
pays pendant la période à l’étude,
étaient généralement les destina-
tions privilégiées. Par exemple, les
migrants du Canada atlantique
étaient plus susceptibles de démé-
nager en Ontario que partout
ailleurs, à l’exception de ceux de
l’Île-du-Prince-Édouard, qui étaient
un peu plus enclins à s’installer en
Nouvelle-Écosse. Les migrants du
Manitoba, de la Saskatchewan et de
la Colombie-Britannique étaient
plus portés à migrer en Alberta, et
ceux de l’Alberta, à déménager en
Colombie-Britannique. La plupart
des Québécois qui ont migré se
sont installés en Ontario, mais
une proportion considérable a
décidé de s’établir en Alberta ou en
Colombie-Britannique.

Le tiers des migrants
interprovinciaux retournent
à leur province d’origine

Les profils de migration longitu-
dinaux permettent de faire la dis-
tinction des tendances migratoires
entre les déménagements qui sem-
blent être permanents et ceux qui
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Tableau 3 Profils de migration
longitudinale, personnes
de 20 à 54 ans

Aucun Un seul Plusieurs Démé-
démé- démé- démé- nage-
nage- nage- nage- ment et
ment ment ments  retour

%
Canada 93,7 4,0 0,4 2,1

Terre-Neuve-
et-Labrador 83,2 9,3 1,3 6,8

Île-du-Prince-
Édouard 87,2 7,0 1,2 5,0

Nouvelle-Écosse 88,0 6,8 1,1 4,4

Nouveau-Brunswick 89,4 5,9 1,0 3,9

Québec 96,7 2,1 0,1 1,1

Ontario 95,7 2,7 0,2 1,4

Manitoba 88,9 7,3 0,9 3,1

Saskatchewan 85,3 9,5 1,0 4,7

Alberta 89,4 6,7 0,5 3,6

Colombie-Britan-
nique 92,4 5,0 0,4 2,2

Source : Statistique Canada, Données administratives longitudinales,
1992 à 2004.

Tableau 2 Tendances de la mobilité interprovinciale, personnes de 20 à 54 ans

Lieu de résidence en 2004

Nou-
Terre- Île-du- Nou- veau- Colombie

Neuve-et- Prince- velle Bruns- Saskat-  Britan-
Labrador Edouard Écosse wick Québec Ontario Manitoba chewan Alberta nique

Lieu de résidence
  en 1992 %
Terre-Neuve-

et-Labrador 86,5 0,2 1,9 0,7 0,2 5,1 0,2 0,1 4,0 1,0
Île-du-Prince-Édouard 0,4 89,4 2,7 1,7 0,6 2,7 0,1 0,1 1,6 0,8
Nouvelle-Écosse 0,5 0,4 90,1 1,4 0,5 3,9 0,2 0,1 1,8 1,2
Nouveau-Brunswick 0,2 0,3 1,6 91,2 1,4 2,9 0,2 0,1 1,4 0,7
Québec 0,0 0,0 0,1 0,1 97,4 1,8 0,0 0,0 0,2 0,3
Ontario 0,1 0,1 0,3 0,2 0,7 96,4 0,2 0,1 0,7 1,2
Manitoba 0,0 0,0 0,2 0,1 0,2 2,5 90,1 1,1 3,1 2,7
Saskatchewan 0,0 0,0 0,1 0,1 0,2 1,3 1,1 87,5 7,2 2,6
Alberta 0,1 0,0 0,3 0,2 0,3 2,0 0,5 1,1 91,2 4,4
Colombie-Britannique 0,1 0,0 0,2 0,1 0,3 1,7 0,4 0,5 3,6 93,3

Source : Statistique Canada, Données administratives longitudinales.

sont temporaires. En effet, une minorité significative
de migrants finissent par retourner à la province d’ori-
gine. Dans l’ensemble, 94 % des gens n’ont pas changé
de province de résidence entre 1992 et 2004, tandis
que 4 % ont déménagé une seule fois, 2 % ont démé-
nagé, mais ont fini par revenir, et une petite propor-
tion ont déménagé plus d’une fois, sans retourner à la
province d’origine (tableau 3). Autrement dit, environ
le tiers de tous les migrants interprovinciaux sont
retournés à la province d’origine. Les provinces à forts
taux d’émigration interne étaient souvent celles qui
affichaient les plus fortes proportions de retour. Par
exemple, Terre-Neuve-et-Labrador avait le taux le plus
élevé de migrations avec retours (7 %), suivi de l’Île-
du-Prince-Édouard (5 %). Ces deux provinces avaient
aussi les plus forts taux d’émigration interne. Les hom-
mes et les femmes n’affichaient pratiquement aucune
différence en ce qui concerne leurs tendances migra-
toires longitudinales.

Caractéristiques personnelles importantes
relatives à la décision de migrer

Les caractéristiques personnelles et du marché du tra-
vail sont deux ensembles importants de facteurs pou-
vant influer sur la décision de migrer. Une façon
d’examiner leurs effets est de quantifier la mesure dans
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Tableau 4 Régression logistique de la probabilité de
migration interprovinciale chez les hommes

Âge 20 à 24 25 à 34 35 à 44 45 à 54

variation de probabilité par
rapport au groupe de référence (%)

Province
Réf. - Ontario
Terre-Neuve-et-Labrador 177,5* 64,4* 21,5* 45,4*
Île-du-Prince-Édouard 131,9* 75,1* 30,5* 48,9*
Nouvelle-Écosse 181,8* 153,5* 130,5* 93,5*
Nouveau-Brunswick 104,9* 55,8* 40,7* 21,9*
Québec -70,2* -68,1* -69,0* -71,8*
Manitoba 208,3* 239,4* 275,5* 233,4*
Saskatchewan 400,7* 371,1* 367,1* 342,6*
Alberta 195,1* 231,8* 254,2* 253,9*
Colombie-Britannique 112,9* 115,1* 107,3* 93,4*

Langue de la minorité
Réf. - tous les autres
Anglophone du Québec 647,0* 726,2* 882,5* 935,6*
Francophone hors du Québec 105,2* 210,8* 206,5* 200,9*

Secteur de résidence
Réf. - 500 000 et plus
100 000 à 499 999 2,4* 2,4* 11,7* 14,0*
30 000 à 99 999 18,0* 7,1* 17,4* 22,9*
15 000 à 29 999 31,5* 17,4* 23,7* 23,1*
1 000 à 14 999 12,9* 5,0* 11,1* 7,2*
Région rurale -7,5* -22,9* -18,8* -8,1*

Type de famille
Réf. - marié avec enfants
Marié sans enfants 11,2* 35,5* 27,3* 20,3*
Parent seul 1,9 14,1* 24,4* 27,4*
Célibataire 72,9* 79,9* 62,2* 86,1*

Gains
Réf. - 25 000 $ à 50 000 $
Sans gains 1,0 28,0* 61,7* 73,5*
1 $ à 25 000 $ 22,0* 18,0* 34,0* 44,0*
50 000 $ à 100 000 $ -6,5* 14,4* 36,2* 21,6*
Plus de 100 000 $ 18,8 18,3* 96,6* 115,0*

Taux de chômage1 9,6* 10,5* 11,4* 9,4*
Assistance sociale2 9,9* 20,0* 29,6* 15,1*
Assurance-emploi2 -0,1 7,6* 30,5* 50,2*

Années depuis l’immigration
Réf. - non-immigrant
Une -3,5 21,8* 89,5* 121,9*
Deux -19,2* 35,8* 112,4* 104,4*
Trois -30,6* 12,2* 68,4* 92,6*
Quatre -37,3* 1,1 54,6* 53,2*
Cinq -30,6* -7,4* 41,5* 51,4*
S i x -39,0* -13,3* 39,5* 27,9*
Sept -35,3* -18,0* 12,6* 31,3*
Huit -35,2* -26,0* 9,2* 20,1*
Neuf -40,7* -26,0* 17,1* 1,0
Dix ou plus -31,3* -27,4* -14,1* -2,0

* statistiquement significatif par rapport au groupe de référence (réf.) au niveau 0,01
ou mieux

1. Les probabilités ont été évaluées en utilisant le taux de chômage de 7,2 % de 2004, la
dernière année disponible. L’effet marginal pour le taux de chômage est pour une
augmentation d’un point de pourcentage.

2. Bénéficiaire versus non-bénéficiaire.
Source : Statistique Canada, Données administratives longitudinales, 1992 à 2004.

Détermination des facteurs
qui motivent la migration

Pour examiner les facteurs suscep-
tibles d’influer sur la probabili té
qu’une personne déménage dans une
autre province au cours d’une année
donnée, on a utilisé un modèle de
régression logistique, en considérant
la probabilité du déménagement
comme une fonction des variables
représentant les principales caracté-
ristiques personnelles et du marché du
travail. Sont inclus la province de
résidence, la langue, la population du
secteur de résidence, le genre de
famille et la présence d’enfants, les
gains, le taux de chômage provincial,
les prestations d’assistance sociale ou
d’assurance-emploi, le statut d’immi-
grant et les années écoulées depuis
l’arrivée, ainsi qu’une série de varia-
bles relatives à l’année civile pour
tenir compte du cycle économique et
des tendances générales en matière
de migration10. Des régressions distin-
ctes ont été exécutées pour huit grou-
pes d’âge-sexe.

laquelle chacun augmente ou dimi-
nue la probabilité de migrer, en
supposant que tous les autres fac-
teurs demeurent constants (voir
Détermination des facteurs qui motivent
la migration).

Comme on pouvait s’y attendre,
les personnes plus jeunes étaient
beaucoup plus enclines que les per-
sonnes plus âgées à déménager (ta-
bleaux 4 et 5). Par exemple, la
probabilité de déménager des per-
sonnes de 20 à 24 ans était près de
cinq fois supérieure à celle des per-
sonnes de 45 à 54 ans. Les jeunes
sont beaucoup plus susceptibles de
traverser certains événements,
comme le fait de commencer ou
terminer un programme d’études
postsecondaires, changer d’emploi
ou se marier, tous des événements
qui concernent souvent la migration
(Dion et Coulombe, 2008).

Même après prise en compte de
toutes les autres caractéristiques,
les résidents du Québec et de l’On-
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Tableau 5 Régression logistique de la probabilité de
migration interprovinciale chez les femmes

Âge 20 à 24 25 à 34 35 à 44 45 à 54

variation de probabilité par
rapport au groupe de référence (%)

Province
Réf. - Ontario
Terre-Neuve-et-Labrador 159,1* 58,1* 19,5* 42,1*
Île-du-Prince-Édouard 120,0* 70,5* 30,5* 43,0*
Nouvelle-Écosse 174,4* 149,7* 130,6* 92,1*
Nouveau-Brunswick 98,7* 53,5* 40,0* 20,5*
Québec -70,4* -68,2* -68,8* -72,0*
Manitoba 206,2* 240,5* 276,7* 234,2*
Saskatchewan 405,3* 372,4* 367,0* 340,6*
Alberta 192,0* 230,4* 252,3* 251,9*
Colombie-Britannique 109,4* 114,1* 107,2* 92,6*

Langue de la minorité
Réf. - tous les autres
Anglophone du Québec 634,9* 721,2* 877,1* 930,9*
Francophone hors du Québec 108,4* 210,4* 207,0* 206,0*

Secteur de résidence
Réf. - 500 000 et plus
100 000 à 499 999 1,4 2,1* 11,2* 13,5*
30 000 à  99 999 17,6* 6,3* 16,3* 23,1*
15 000 à 29 999 32,1* 16,3* 22,6* 22,4*
1 000 à 14 999 12,1* 4,2* 10,5* 6,6*
Région rurale -7,9* -23,1* -19,9* -9,7*

Type de famille
Réf. - marié avec enfants
Marié sans enfants 11,2* 35,7* 27,4* 20,9*
Parent seul 3,7* 17,2* 26,9* 29,8*
Célibataire 67,0* 77,7* 57,9* 84,0*

Gains
Réf. - 25 000 $ à 50 000 $
Sans gains 4,1* 30,7* 66,2* 79,1*
1 $ à 25 000 $ 24,5* 19,0* 35,8* 47,7*
50 000 $ à 100 000 $ -7,6* 14,3* 35,1* 19,9*
Plus de 100 000 $ 6,5 17,9* 95,2* 112,6*

Taux de chômage1 10,4* 10,8* 11,5* 9,6*
Assistance sociale2 7,2* 16,9* 25,8* 10,7*
Assurance-emploi2 -2,3* 6,0* 28,9* 46,9*

Années depuis l’immigration
Réf. - non-immigrant
Une -17,6* 0,7 50,4* 81,4*
Deux -20,9* 33,9* 108,2* 103,7*
Trois -27,8* 12,2* 67,6* 94,1*
Quatre -36,3* -0,6 52,0* 53,9*
Cinq -31,8* -7,4* 40,6* 46,5*
S i x -41,2* -13,7* 39,2* 26,8*
Sept -35,1* -18,8* 9,9* 31,1*
Huit -37,3* -27,4* 7,3 15,6*
Neuf -38,9* -27,2* 15,6* 3,8
Dix ou plus -30,4* -27,3* -15,0* -2,7

* statistiquement significatif par rapport au groupe de référence (réf.) au niveau 0,01
ou mieux

1. Les probabilités ont été évaluées en utilisant le taux de chômage de 7,2 % de 2004, la
dernière année disponible. L’effet marginal pour le taux de chômage est pour une
augmentation d’un point de pourcentage.

2. Bénéficiaire versus non-bénéficiaire.
Source : Statistique Canada, Données administratives longitudinales, 1992 à 2004.

tario étaient beaucoup moins por-
tés à déménager que ceux de tou-
tes les autres provinces. Les
résidents des provinces des Prairies
et de la Colombie-Britannique
étaient de deux à cinq fois plus sus-
ceptibles de déménager que les
Ontariens. La probabilité que les
résidents de la Saskatchewan
déménagent était très élevée. Fait
intéressant, après correction en
fonction de toutes les autres carac-
téristiques observables, y compris
le taux de chômage provincial,
les résidents de Terre-Neuve-et-
Labrador n’étaient pas beaucoup
plus portés à migrer que ceux
de l’Ontario. Ce phénomène porte
à penser que les très forts taux
d’émigration interne enregistrés à
Terre-Neuve-et-Labrador étaient
principalement attribuables à un
agencement de caractéristiques,
plutôt qu’à un simple effet provin-
cial.

La corrélation entre la langue et la
province de résidence semble jouer
un rôle très important dans la pro-
babilité de déménager. En particu-
lier, les Québécois anglophones
étaient jusqu’à 10 fois plus suscep-
tibles de déménager que les autres
Canadiens. Pourtant, les taux de
migration sont très bas en général
chez les personnes qui vivent au
Québec, ce qui porte à croire que
les Québécois francophones étaient
considérablement moins enclins
à quitter leur province que les
autres Canadiens. Les francopho-
nes vivant à l’extérieur du Québec
étaient jusqu’à trois fois plus sus-
ceptibles de déménager que les
autres Canadiens, ce qui laisse sup-
poser que la langue minoritaire a
une incidence générale aussi bien sur
les anglophones du Québec que les
francophones hors Québec, l’effet
étant plus marqué chez les pre-
miers.
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On n’a décelé aucune relation linéaire claire entre la
population de la région d’origine et la probabilité de
migration. En fait, les personnes vivant dans des cen-
tres ayant une population supérieure à 500 000 per-
sonnes et les résidents des régions rurales avaient les
probabilités de migration les plus faibles dans tous les
groupes d’âge-sexe. Des probabilités de migration plus
fortes ont été observées dans les petites villes et les
centres urbains petits et moyens, mais les différences
étaient plutôt minces. Par exemple, la probabilité de
déménager chez les hommes de 35 à 44 ans vivant
dans une petite ville (population de moins de 15 000)
était de seulement 11 % supérieure à celle de leurs
homologues des centres urbains ayant une population
de 500 000 personnes ou plus.

Les déménagements sont habituellement plus diffici-
les et coûteux pour les familles avec enfants que pour
les familles sans enfants. En effet, les personnes seules
et les couples sans enfants avaient une plus forte pro-
babilité de déménager que les couples avec enfants,
sans égard au sexe ou à l’âge, mais la différence s’est
rétrécie au fil du temps11.

S’il est vrai que les immigrants plus âgés étaient généra-
lement plus susceptibles de migrer que leurs contem-
porains non immigrants, les immigrants plus jeunes
étaient moins portés à migrer. Cependant, surtout chez
les immigrants plus âgés, la probabilité de déménager
avait tendance à rejoindre celle des personnes nées au
Canada à mesure que la période passée au Canada
augmentait. Par exemple, pendant leur première année
au pays, les femmes et les hommes immigrants de 45 à
54 ans étaient de 122 % et 81 % respectivement plus
enclins à migrer que leurs homologues nés au Canada.
Toutefois, au bout de neuf ans, l’effet devenait statisti-
quement non significatif.

Le marché du travail et les décisions
relatives à la mobilité

Les caractéristiques du marché du travail ont été inclu-
ses dans la régression pour quantifier la mesure dans
laquelle la probabilité de déménager varie en fonction
des conditions du marché du travail, en particulier pour
comprendre comment ces conditions influent sur les
décisions relatives à la mobilité. Les conditions du
marché du travail ont un effet important sur la proba-
bilité de migrer. Dans une étude antérieure qui portait
sur la période de 1982 à 1995, on a constaté qu’il exis-
tait des relations semblables entre les caractéristiques
du marché du travail et la probabilité de déménager,

ce qui portait à croire que les personnes ont réagi à la
détérioration des conditions du marché du travail en
devenant plus enclines à migrer (Finnie, 2004).

Trois des quatre variables utilisées (gains, prestations
d’assistance sociale et prestations d’AE) visent les con-
ditions individuelles, tandis que la quatrième, le taux
de chômage provincial, renvoie aux conditions du
marché du travail12.

Les résultats pour les quatre variables portent à penser
que les gens déménagent pour fuir une pauvreté rela-
tive. Par exemple, plus les gains d’une personne sont
bas ou plus le taux de chômage provincial est élevé,
plus cette personne aura tendance à migrer, probable-
ment pour trouver un emploi mieux rémunéré ou une
conjoncture économique plus favorable dans l’ensem-
ble. Dans certains cas, les effets sont considérables.

Les personnes ayant peu ou pas de gains étaient géné-
ralement beaucoup plus enclines à migrer que celles
ayant des gains de 25 000 $ à 100 000 $. Les personnes
sans gains étaient les plus susceptibles de migrer chez
les hommes et les femmes de 25 à 34 ans et affichaient
des taux de migration élevés dans tous les autres grou-
pes d’âge-sexe. Par exemple, les personnes sans gains
âgées de 35 à 44 ans étaient plus susceptibles de mi-
grer que celles dont les gains se situaient entre 25 000 $
et 50 000 $; les hommes étaient 62 % plus enclins à
migrer, et les femmes, 66 %. Les personnes dont les
gains se situaient entre 1 $ et 25 000 $ avaient elles aussi
des probabilités relativement élevées de migration. Fait
intéressant, les personnes ayant des gains faibles ou
inexistants étaient plus susceptibles de migrer, mais
c’était aussi le cas des personnes qui gagnaient des
revenus très élevés (plus de 100 000 $).

Les prestations d’assistance sociale étaient elles aussi
associées à de plus fortes probabilités de migrer dans
une autre province, ce qui correspond aux conclusions
sur les gains. Les hommes et les femmes de 35 à 44
ans étaient les plus touchés, puisqu’ils étaient respecti-
vement 30 % et 26 % plus enclins à migrer que ceux
qui ne recevaient pas de prestations d’assistance
sociale. L’effet était généralement moins prononcé chez
les personnes plus jeunes (de 20 à 24 ans), probable-
ment parce que les périodes de prestations d’assistance
sociale sont souvent pour elles de nature transitoire et
de plus courte durée.

Les prestations d’AE peuvent atténuer les incitatifs du
marché du travail chez les personnes qui pourraient
quitter des régions où les conditions du marché du
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travail sont médiocres. Les résultats des régressions
portent à penser que cet effet n’est pas suffisant pour
en contrecarrer d’autres, puisque les prestataires d’AE
étaient généralement beaucoup plus susceptibles que
les non-prestataires de migrer. Cette tendance était
particulièrement vraie chez les personnes de 35 à 54
ans. En particulier, les hommes et les femmes presta-
taires d’AE de 45 à 54 ans étaient de 50 % et 47 %
respectivement plus enclins à déménager dans une
autre province.

Le taux de chômage est peut-être l’indicateur le plus
révélateur d’un marché du travail provincial. Les résul-
tats des régressions indiquent que les personnes réagis-
sent très vivement au taux de chômage. D’une
province à l’autre, lorsque le taux de chômage aug-
mentait d’un point de pourcentage, la probabilité de
migration grimpait d’environ 10 %. Cette tendance
était très constante dans tous les groupes d’âge-sexe, et
l’effet n’était jamais inférieur à 9,4 %. Cet effet peut
être prononcé, étant donné que le taux de chômage

provincial a tendance à varier. Par exemple, en 2003,
les taux variaient de 5,0 % au Manitoba à 16,5 % à
Terre-Neuve-et-Labrador. Ce résultat porte à croire
que d’importantes réductions du taux de chômage
d’une province pourraient contribuer à diminuer son
taux d’émigration interne.

L’effet de la migration sur les gains

Il est tout aussi important de déterminer ce qui se passe
après le déménagement que de comprendre les carac-
téristiques et les conditions pouvant entraîner la migra-
tion. Étant donné que la détérioration des conditions
du marché du travail a tendance à accroître la proba-
bilité migratoire, il est bon de déterminer si la situation
des migrants s’améliore vraiment dans leur nouvelle
province. La comparaison des gains avant et après la
migration est une mesure utile.

En général, les migrants jouissaient d’augmentations
des gains supérieures à celle des non-migrants, surtout
ceux qui avaient quitté une province de l’Atlantique, le

Tableau 6 Gains moyens aux années 1 et 3

Année 1 Année 3 Variation

Non-migrant Migrant Non-migrant Migrant Non-migrant Migrant

2004 ($) %
Hommes, de 20 à 54 ans 39 300 40 400 42 300 46 500 7,6 15,1
Terre-Neuve-et-Labrador 27 000 20 700 28 500 36 400 5,6 75,8
Île-du-Prince-Édouard 27 600 26 400 29 000 32 500 5,1 23,1
Nouvelle-Écosse 32 400 34 400 34 000 43 000 4,9 25,0
Nouveau-Brunswick 30 700 33 300 32 300 41 400 5,2 24,3
Québec 34 800 37 600 37 100 46 400 6,6 23,4
Ontario 43 500 47 700 47 300 51 600 8,7 8,2
Manitoba 33 700 36 400 35 900 43 100 6,5 18,4
Saskatchewan 34 500 34 600 36 700 43 500 6,4 25,7
Alberta 45 700 46 400 50 200 49 400 9,8 6,5
Colombie-Britannique 39 800 38 700 42 000 44 500 5,5 15,0

Femmes, de 20 à 54 ans 21 200 19 700 22 900 22 000 8,0 11,7
Terre-Neuve-et-Labrador 14 400 11 300 15 500 17 500 7,6 54,9
Île-du-Prince-Édouard 17 700 15 100 19 100 19 300 7,9 27,8
Nouvelle-Écosse 16 800 16 700 18 000 21 000 7,1 25,7
Nouveau-Brunswick 16 100 15 500 17 300 19 700 7,5 27,1
Québec 19 400 18 600 20 800 22 500 7,2 21,0
Ontario 23 500 23 700 25 500 25 000 8,5 5,5
Manitoba 19 600 18 000 21 100 20 400 7,7 13,3
Saskatchewan 19 000 16 700 20 600 20 100 8,4 20,4
Alberta 21 700 20 000 23 700 21 100 9,2 5,5
Colombie-Britannique 21 400 20 200 22 900 21 500 7,0 6,4

Note : Les années 1 et 3 correspondent à l’année précédant le déménagement et à l’année suivant le déménagement.
Source : Statistique Canada, Données administratives longitudinales, 1992 à 2004.
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Tableau 7 Effets fixes de la régression des moindres carrés
ordinaires pour les gains, hommes

Âge 20 à 24 25 à 34 35 à 44 45 à 54

différence en logarithme des gains
Migrants versus non-migrants
Terre-Neuve-et-Labrador 0,865* 0,583* 0,319* 0,280*
Île-du-Prince-Édouard 0,429* 0,219* 0,068* 0,007
Nouvelle-Écosse 0,496* 0,224* 0,082* 0,062*
Nouveau-Brunswick 0,449* 0,221* 0,098* 0,036*
Québec 0,343* 0,212* 0,064* 0,035*
Ontario 0,097* -0,029* -0,025* -0,039*
Manitoba 0,251* 0,107* 0,037* -0,023
Saskatchewan 0,286* 0,180* 0,088* 0,040*
Alberta -0,161* -0,085* -0,033* -0,058*
Colombie-Britannique 0,092* 0,063* 0,090* 0,079*

Migrants de retour versus
non-migrants

Terre-Neuve-et-Labrador -0,329* -0,113 -0,127 -0,220
Île-du-Prince-Édouard -0,188 -0,032 -0,157 -0,045
Nouvelle-Écosse -0,005 -0,088 0,081 0,026
Nouveau-Brunswick -0,408* -0,040 0,085 -0,053
Québec -0,349* -0,170* 0,060 0,083
Ontario -0,089 0,071 0,114* -0,100
Manitoba 0,033 0,039 -0,253* 0,076
Saskatchewan 0,010 -0,085 -0,173* -0,040
Alberta 0,195* -0,018 -0,028 0,217*
Colombie-Britannique -0,044 -0,085* 0,008 -0,019

* statistiquement significatif par rapport au groupe de référence (réf.) au niveau 0,01 ou mieux
Source : Statistique Canada,  Données administratives longitudinales, 1992 à 2004.

Québec ou la Saskatchewan (tableau 6). Les tendances des hommes et des
femmes étaient semblables, mais les différences entre les migrants et les
non-migrants avaient tendance à être plus faibles chez les femmes. Chez les
hommes, les migrants affichaient en moyenne une croissance des gains de
15 % de l’année précédant la migration à l’année suivant la migration, com-
parativement à 8 % chez les non-migrants. Toutefois, les différences étaient
beaucoup plus prononcées dans les provinces de l’Atlantique, au Québec
et en Saskatchewan. La différence la plus marquée a été décelée à Terre-
Neuve-et-Labrador, où les migrants ont enregistré une croissance des gains
de 76 %, comparativement à 6 % chez les non-migrants. On n’a constaté
aucune preuve d’un effet positif sur les gains chez les migrants en prove-
nance de l’Ontario ou de l’Alberta. La hausse moyenne des gains chez les
femmes de l’année précédant la migration à l’année suivant la migration se
situait à 12 %, comparativement à 8 % chez les non-migrants. À l’instar des
hommes, les femmes vivant dans une province de l’Atlantique, au Québec
ou en Saskatchewan ont vu leurs gains augmenter de façon beaucoup plus
marquée que les femmes qui n’ont pas déménagé, tandis qu’aucune diffé-
rence positive n’a été décelée pour l’Ontario, l’Alberta ou la Colombie-
Britannique.

Les migrants plus jeunes
des provinces relativement
pauvres jouissent
d’avantages plus
importants

L’analyse de régression a aussi été
utilisée pour comparer la croissance
des gains des migrants et des non-
migrants, afin de tenir compte des
différences relatives aux caracté-
ristiques personnelles (voir Modèles
des effets sur les gains). La hausse de
gains associée à la migration était
plus marquée chez les personnes
plus jeunes qui quittaient des pro-
vinces où les gains étaient relati-
vement plus faibles que chez les
autres migrants (tableaux 7 et 8).
Dans tous les modèles, l’effet de la
migration sur les gains était plus
prononcé chez les personnes jeu-
nes que chez les plus âgées. Autre-
ment dit, les jeunes migrants qui
quittent des provinces qui affichent
en général des gains plus faibles,
probablement à destination de
provinces où les gains sont généra-
lement plus élevés, voient souvent
leur profil de gains s’améliorer
à mesure qu’ils s’intègrent efficace-
ment au nouveau marché du
travail. Les tendances étaient sem-
blables chez les hommes et les fem-
mes, mais encore une fois, les effets
de la migration avaient tendance à
être moins prononcés chez les
femmes. Par ailleurs, les résultats
cadraient avec une étude antérieure,
qui portait sur la période de 1982 à
1995 et qui avait permis de consta-
ter que les effets sur les gains de la
migration des provinces de l’Atlan-
tique, généralement à faibles reve-
nus, étaient presque toujours
positifs et bien souvent très pro-
noncés, les effets les plus marqués
et les plus statistiquement significa-
tifs étant associés aux groupes
d’âge les plus jeunes (Finnie, 2001).
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Tableau 8 Effets fixes de la régression des moindres carrés
ordinaires pour les gains, femmes

20 à 24 25 à 34 35 à 44 45 à 54

différence en logarithme des gains
Migrants versus non-migrants
Terre-Neuve-et-Labrador 0,770* 0,157* 0,019 0,135*
Île-du-Prince-Édouard 0,250* 0,300* 0,049 0,154*
Nouvelle-Écosse 0,399* 0,135* -0,015 0,039*
Nouveau-Brunswick 0,353* 0,107* 0,049* -0,034
Québec 0,327* 0,112* -0,011 -0,048*
Ontario 0,020 -0,067* -0,083* -0,073*
Manitoba 0,185* -0,046* -0,066* -0,096*
Saskatchewan 0,270* 0,022 -0,007 -0,061*
Alberta -0,101* -0,146* -0,059* -0,060*
Colombie-Britannique -0,040* -0,067* -0,046* -0,003

Migrants de retour versus
non-migrants

Terre-Neuve-et-Labrador -0,942* 0,226 0,197 0,779*
Île-du-Prince-Édouard -0,409* 0,040 0,012 -0,279
Nouvelle-Écosse -0,353* -0,228* -0,041 0,090
Nouveau-Brunswick -0,154 -0,046 0,126 -0,222
Québec -0,208 -0,044 -0,427* 0,513*
Ontario -0,025 0,106 0,302* 0,177*
Manitoba -0,109 -0,132 -0,063 0,354*
Saskatchewan -0,296* 0,172 -0,168 0,064
Alberta 0,272* 0,184* 0,062 0,251*
Colombie-Britannique 0,057 -0,081 0,064 -0,016

* statistiquement significatif par rapport au groupe de référence (réf.) au niveau 0,01 ou mieux
Source : Statistique Canada,  Données administratives longitudinales, 1992 à 2004.

Cependant, les résultats générale-
ment semblables chez les hommes
et les femmes divergent des con-
clusions de cette étude, qui avait
conclu que les effets étaient beau-
coup plus faibles chez les femmes
que chez les hommes. Cette con-
vergence apparente pourrait être
imputée en partie à l’intégration
plus complète des femmes sur le
marché du travail à l’heure actuelle
par rapport aux années 1980.

Les effets sur les gains de la migra-
tion en provenance du Québec
étaient semblables à ceux de la
migration du Canada atlantique.
L’effet était prononcé chez les jeu-
nes hommes et, dans une moindre
mesure, chez les jeunes femmes,

tandis qu’il était beaucoup plus fai-
ble, mais toujours positif et signifi-
catif, chez les personnes plus âgées.
Rien ne laisse supposer que la mi-
gration en provenance de l’Onta-
rio avait un effet sur les gains, sauf
chez les hommes de 20 à 24 ans.
Pour tous les autres groupes d’âge,
les coefficients étaient légèrement
négatifs, ce qui indique un très lé-
ger désavantage en regard des gains
associés à la migration.

Au Manitoba et en Saskatchewan,
l’effet de la migration sur les gains
était important chez les hommes
de 20 à 34 ans et les femmes de
20 à 24 ans. Cependant, chez les
hommes et les femmes plus âgés
encore une fois, l’effet était beau-

coup moins prononcé, voire pas
même significatif dans certains cas.
On ne s’étonnera sans doute pas du
fait que les migrants de la prospère
province d’Alberta n’ont pas été
gagnants en ce qui concerne les
gains et que l’effet de la migration
était négatif dans tous les groupes
d’âge autant chez les hommes que
chez les femmes. En Colombie-
Britannique, l’effet de la migration
chez les hommes était modeste,
mais il était significatif et constant
dans tous les groupes d’âge. Tou-
tefois, chez les femmes, aucune
preuve statistique ne laissait deviner
un effet bénéfique quelconque.

Les migrants qui sont
retournés à leur province
d’origine ne s’en tirent
guère mieux que ceux qui
n’ont jamais déménagé

Qu’advient-il des gains des mi-
grants qui sont retournés à leur
province d’origine? Dans une cer-
taine mesure, la migration inter-
provinciale pourrait être considérée
comme souhaitable pour les pro-
vinces pauvres lorsque les migrants
ont acquis des compétences et des
connaissances avant de retourner à
leur province d’origine et de con-
tribuer à la croissance de la produc-
tivité. Par ailleurs, si les migrants de
retour à leur province d’origine,
après avoir acquis un certain bagage
grâce à la migration interpro-
vinciale, enregistraient une baisse
subséquente de leurs gains, au point
où leurs gains ne seraient pas diffé-
rents de ceux des non-migrants, on
estimerait que la migration aurait eu
des effets positifs seulement pour
la province de migration. Ce
deuxième scénario semble plus
probable. Les coefficients associés
au statut migratoire des migrants
qui retournent à leur province d’ori-
gine sont généralement statistique-
ment non significatifs dans tous les
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groupes d’âge-sexe et les provinces. En outre, ils sem-
blent surtout négatifs, ce qui porte à croire que la crois-
sance des gains d’un grand nombre de migrants de
retour est plus faible que celle des personnes qui n’ont
jamais migré.

Bien sûr, les personnes qui quittent leur province pour
y retourner en seulement trois ans ont sans doute en
commun certaines caractéristiques qui ne sont pas pri-
ses en considération, ce qui fait que les résultats pour-
raient être biaisés. Pour cette raison, on a établi des
périodes plus longues de cinq ans, en définissant les
statuts migratoires des migrants, des non-migrants et
des migrants de retour en fonction des mêmes princi-
pes que dans le cas des périodes de trois ans. Les
résultats de ces régressions indiquent qu’il existait des
effets similaires sur les gains, sans toutefois donner à
penser que les migrants de retour à leur province d’ori-
gine avaient des gains plus élevés.

Conclusion

Non seulement la migration interprovinciale est-elle une
composante clé du changement démographique au
Canada, mais elle influe aussi sur l’offre des services
publics et les revenus fiscaux, le rendement et l’effica-

cité du marché du travail et la productivité. Pour les
particuliers, la migration interprovinciale peut repré-
senter une occasion d’explorer de nouveaux marchés
du travail et éventuellement d’obtenir un meilleur
emploi mieux rémunéré.

Dans la présente étude, on a examiné la migration
interprovinciale dans une perspective longitudinale, en
vue de déterminer les facteurs présents avant la migra-
tion qui influent sur la probabilité de déménager, ainsi
que de quantifier les gains sur le marché du travail
associés à la migration et de les comparer avec résul-
tats pour les non-migrants. L’étude comportait égale-
ment une analyse descriptive de la portée et de la
direction de la migration.

L’analyse apporte des preuves empiriques de l’in-
fluence de nombreuses caractéristiques personnelles et
environnementales sur la probabilité de déménager.
Plus précisément, elle fournit une preuve solide que les
personnes qui vivent dans des marchés du travail
locaux stagnants sont portées à migrer dans une autre
province, habituellement une province offrant de
meilleures perspectives sur le marché du travail. L’ana-
lyse comprenait des mesures des gains, le taux de chô-
mage de la province d’origine, et les prestations d’AE

Modèles des effets sur les gains

D’après une méthodologie existante (Finnie, 2001), un
modèle de régression des moindres carrés ordinaires (MCO)
a été utilisé

Ln(y
it+1

/y
i t-1

)=α+βX´
t+1

+β
1
Prov

(t+1)
+β

2
Prov

( t-1)
•MIG´+ε

it+1

où le logarithme du taux de croissance des gains entre la
première année complète après le déménagement et la
dernière année complète avant le déménagement est une
fonction d’un ensemble de variables de contrôle [X´

t+1
]

(langue, type de famille et état matrimonial, âge et année
civile), de la province de destination [Prov

(t+1)
] et d’un

paramètre d’interaction entre la province d’origine et le
statut migratoire [Prov

(t-1)
•MIG´], ce dernier étant la prin-

cipale variable d’intérêt. L’équation neutralise implicitement
les effets fixes non observables sur les gains, qui peuvent
être corrélés avec la probabilité de déménager. Seuls les
cas où les gains étaient positifs ont été utilisés.

Cinq statuts migratoires différents [MIG´] ont été définis
pour chaque période de trois ans disponible de 1992 à 2004
(c’est-à-dire de 1992-1994 à 2002-2004) : non-migrant,
migrant, migrant de retour dans sa province d’origine,
nouveau migrant et migrant ayant déménagé à plusieurs
reprises. Par souci de simplicité, si seulement trois provinces
(A, B et C) devaient être prises en compte, ces statuts seraient
les suivants :

Définition du statut migratoire

Année 1(t-1) Année 2(t) Année 3(t+1)

Non-migrant A A A

Migrant A B B

Migrant de retour A B A

Nouveau migrant A A B

Migrant multiple A B C

Les nouveaux migrants et les migrants multiples sont indi-
qués seulement pour tenir compte de la série complète des
possibilités migratoires et ne sont pas abordés. De plus,
selon l’exemple précédant pour les nouveaux migrants, si
la province pendant l’année t+2 était encore B, le modèle
entrerait la migration dans la période de trois ans suivante.

Les effets du statut de migrant et de migrant de retour sont
définis en comparaison du statut de non-migrant qui ne
figure pas dans le tableau. Les produits de la régression
correspondent aux différences entre les points du logarithme.
Lorsque les coefficients sont relativement faibles (entre
-0,1 et 0,1), les différences correspondent à peu près aux
différences en pourcentage entre les statuts migratoires.
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et d’assistance sociale. Il semble probable que les amé-
liorations des conditions et des perspectives du mar-
ché du travail des personnes réduisent les taux
d’émigration interne.

D’autres caractéristiques personnelles avaient aussi une
incidence. Par exemple, les francophones hors Qué-
bec et, surtout, les anglophones vivant au Québec
étaient tous les deux plus susceptibles de migrer dans
une autre province que les autres Canadiens. Les per-
sonnes plus jeunes étaient également plus enclines à
migrer. Fait intéressant, en supposant que toutes les
caractéristiques observables demeurent constantes, les
résidents de Terre-Neuve-et-Labrador n’étaient pas
beaucoup plus susceptibles de migrer que les autres
Canadiens, ce qui porte à croire que les taux élevés
d’émigration interne de cette province sont attribua-
bles en très grande partie aux différences entre les
caractéristiques personnelles et du marché du travail.

On a constaté que des effets importants sur les gains
étaient associés à la migration : le plus souvent, les
migrants connaissaient une meilleure croissance des
gains que les non-migrants. L’effet était plus prononcé
chez les jeunes qui quittaient des provinces où les gains
étaient relativement plus faibles; il était beaucoup plus
faible, voire inexistant, pour les autres migrants. Ce
résultat porte à penser que les jeunes migrants ayant
quitté des provinces relativement plus pauvres s’intè-
grent bien à leur nouveau marché du travail. Cepen-
dant, aucun effet semblable n’a été décelé chez les
migrants qui sont retournés à leur province d’origine.

� Notes

1. Recensement du Canada, 2001 et 2006.

2. L’indicateur de l’immigration et les années passées
depuis l’arrivée au Canada utilisés dans les régressions
logistiques sont fondés sur le fichier couplé DAL-BDIM
(base de données sur l’immigration). Le fichier de la
BDIM renferme l’information recueillie par Citoyenneté
et Immigration Canada auprès des immigrants à leur
arrivée.

3. La province de résidence peut différer de la province de
travail, en particulier chez les personnes qui vivent dans
des régions urbaines qui chevauchent plus d’une pro-
vince (par exemple, Ottawa-Gatineau et Lloydminster).

4. Voir Finnie 2004 pour un examen et une discussion des
études antérieures.

5. La migration interrégionale a également fait l’objet de
recherches dans d’autres pays, surtout en Europe. Voir,
par exemple, Huber, 2004.

6. Gomez et Gunderson 2007 examinent les options
stratégiques relatives aux éventuels obstacles à la mobilité
interprovinciale du travail.

7. Voir Milan et Martel, 2008 pour un examen des tendan-
ces récentes (jusqu’à 2007) en matière de migration
interprovinciale.

8. Dans une certaine mesure, il faut s’attendre à ce que les
taux de migration soient inversement proportionnels à
la taille de la province, puisque la mobilité infraprovinciale
est plus probable dans les grandes provinces.

9. On calcule les proportions en restreignant l’échantillon
aux personnes qui vivaient à Terre-Neuve-et-Labrador en
1992 et ailleurs au Canada en 2004.

10. Étant donné le nombre limité de caractéristiques person-
nelles disponibles dans le fichier DAL, il s’est avéré
impossible d’ajouter des variables potentiellement perti-
nentes, notamment sur la scolarité. Cependant, on
pourrait soutenir que l’effet de la scolarité serait en partie
pris en compte par les gains, bien que de façon imparfaite.

11. Ce résultat tranche quelque peu avec celui de Dion et
Coulombe (2008), qui ont constaté que les personnes
seules étaient moins susceptibles de migrer que les autres
types de personnes. Cependant, les auteurs ont tenu
compte de tous les déménagements, y compris les
déménagements infraprovinciaux, et se sont servi de
règles de sélection de l’échantillon différentes.

12. Les gains étaient représentés dans le modèle par la valeur
monétaire des gains d’emplois. Les variables de l’assis-
tance sociale et des prestations d’assurance-chômage sont
des indicateurs binaires de rentrée de fonds.
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